
ADMISSION 2020-2021 

Formations : Assistant de Service Social,  
Éducateur de Jeune Enfants, Éducateur spécialisé  

 

APPRENTISSAGE 

 

Les formations d’Assistant de Service Social, d’Éducateur de Jeunes Enfants, d’Éducateurs Spécialisés sont 
possibles par la voie de l’apprentissage à l’Arifts sur les sites d’Angers et Rezé. 

 

Peuvent rentrer en formation par la voie de l’apprentissage uniquement les candidats ayant trouvé un 
employeur ET étant admissible à l’épreuve d’admission (candidats admis et en attente d’une place) dans la 
limite des places disponibles. 

 

Tout candidat admissible à la formation initiale, âgé de moins de 30 ans ou être reconnu travailleur 
handicapé, peuvent faire la formation par la voie de l’apprentissage sous réserve de trouver un employeur. 

 

Les candidats inscrits sur Parcoursup UNIQUEMENT par la voie de l’apprentissage et ne trouvant pas 
d’employeur ne seront pas admis en formation. 

 

Pour tout renseignement, il convient de contacter le CFA ADAMSSE au 02 51 82 72 08 

https://www.adamssecfa.org/ 

  

https://www.adamssecfa.org/
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